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  Lettre datée du 24 juillet 2001, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Président du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1343 (2001) concernant le Libéria 
 
 

 Au nom du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1343 (2001) 
concernant le Libéria, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre 
datée du 19 juillet 2001, adressée à l’Organisation des Nations Unies par le Repré-
sentant permanent du Libéria (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 1343 (2001) concernant le Libéria 

(Signé) Kishore Mahbubani 



 

2 und_gen_n0146698_docu_n 
 

S/2001/727  

  Annexe à la lettre datée du 24 juillet 2001, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Président du Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 1343 (2001) 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte d’une lettre datée du 13 juillet émanant du Ministre des affaires étrangères de 
la République du Libéria, Monie R. Captan, qui concerne l’interdiction de voyager 
imposée par le Conseil de sécurité en vertu du paragraphe 7 de la résolution 1343 
(2001) (voir pièce jointe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et de sa pièce jointe comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Lami Kawah 
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  Pièce jointe 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à votre lettre datée du 12 juillet 2001, dans la-
quelle vous répondez à la demande de dérogation à l’interdiction de voyager impo-
sée par le Conseil de sécurité de l’ONU en vertu du paragraphe 7 de sa résolution 
1343 (2001), demande qui visait à permettre au Ministre des affaires étrangères et 
au Ministre des finances de se rendre à Freetown (Sierra Leone) le 14 juillet 2001 
pour assister à un match de qualification à la coupe du monde de football opposant 
le Libéria et la Sierra Leone. 

 J’ai été très surpris d’apprendre que le Comité n’a pas accordé une réponse fa-
vorable à cette demande. Les véritables raisons de la visite des ministres, qui devait 
avoir pour effet d’améliorer les relations entre les membres de l’Union du fleuve 
Mano et de promouvoir le dialogue, lui auront probablement échappé. 

 La motivation première de cette visite n’était pas, en effet, le match de football 
susmentionné mais plutôt l’occasion de renforcer la confiance et le dialogue. 
J’estime que le refus opposé par le Comité à la demande du Gouvernement est 
contraire à l’esprit de la résolution 1343 (2001) et à la recherche d’une paix durable 
entre les pays membres de l’Union du fleuve Mano. 

 Le Gouvernement libérien espère que le Comité n’a pas examiné sa demande 
de dérogation dans la seule optique du match de football et continuera, en dépit de 
son refus, à poursuivre le dialogue qu’il a engagé et à explorer d’autres moyens 
d’améliorer ses relations avec ses voisins. 
 

Le Ministre 
(Signé) Monie R. Captan 

 


